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ORGANISATION

 - Membres : Sméag, Agence de l'eau, Dréal, Diren, Draaf(s) 
 - Etat et ses établissements publics    et Inter-Mise 31 et Mises
 - Elus des collectivités locales (et groupements)  - Associés et invités selon l'ordre du jour ou le thème
 - Représentants des usagers (professionnels, associations 

Aidée par trois sous-commissions géographiques :   "Suivi-évaluation", "Economies d'eau"
 - Garonne aval    "Récupération des coûts - Nouvelles ressources",
 - Garonne amont   "Agriculture",  "Energie", "Prospective Qualité-Quantité"
 - Bassin de l'Ariège

CALENDRIER  Mai-Décembre 2009 Janvier à décembre 2010  Juin 2010  Décembre 2010 De fin 2010 à Décembre 2011 Janvier à Mars 2012 Avril - Mai 2012 2012

DEROULEMENT

●  Réactivation  Prise en compte de l'évolution du  Prise en compte de la dimension prospective (E12) 
(redéfinition) du Comité  contexte réglementaire (DCE-Sdage,  Prise en compte de l'approche  quantité / qualité (E11, 22)

et de ses instances  volumes prélevables… ) et des CLE et  Prise en compte des volumes prélevables (E3, 5, 9, 13) Validation
 PGE limitrophes ou de sous-bassins… Evaluation sociale, environnementale et économique (E7) du rapport 

●  Première Actualisation de la donnée : Validation  Principales thématiques traitées : d'évaluation
actualisation de  - chronique des débits du nouvel  - gestion rationnelle et économies d'eau (E5, 9, 13) 
l'état des lieux  - ressources disponibles (E10) état des Validation  - ajustement des prélèvements à la ressource existante (VP E3)

et du diagnostic  - usages et fonctions (E9, 10) lieux d'un diagnostic  - règles-modalités gestion collective (ressource, autorisations,  plvmt…)
 - chroniques de déficits partagé  - mobilisation des ressources déjà existantes (E15, 16, 17) 

●  Validation  - valeurs seuil du Sdage (E1, 11)    (débit affecté, conventions, transparence entrants, éclusées…) Choix d'un
du rapport d'évaluation (base pour  - création de nouvelles ressources et réserves (E18, 19) plan d'actions
finale du PGE 2004-2008  - outils de partage des données (E9) la construction  - récupération des coûts et financements (E8, 14) d'aménagement

 - définition période d'étiage (E1) des scénarios)  - relation-émergence Sage/PGE limit.et sous-bv (E1, 6, A6, 10) et de gestion
●  Etablissement  - indicateurs socio-économiques Intégration  - conv. partenariat-coopération sur b.v. interdépendants (E4, 7) des ressources 
d'un programme  - lien avec gestion de crise (E20, 21) état des lieux  - amélioration de la connaissance (suivi, partage…) en eau

de travail  - approche sociologique (volet social E4) prospectif  Volet comm. et gouvernance (E4, 5, 6, 7, 9, 10, 15, 20, A10) (calendrier)

 - intégrer dimension prospective

INTERVENTION

X X X

X X

Commission plénière X X X X X

Nouveau
ATTENDUS Nature des documents PGE

validé

CALENDRIER  Mai-Décembre 2009 Janvier à Décembre 2010  Juin 2010  Décembre 2010 De fin 2010 à Décembre 2011 Janvier à Mars 2012 Avril - Mai 2012 2012

Lancement étude Prospective 
"Garonne" de l'AEAG

Volumes prélevables

Bilans de divers travaux de recherche

Rapport de 
suivi annuel

Mise en œuvre 
du PGE révisé

Adoption et validation du Sdage 2010-
2015

Avis de la Commission Planification
Avis du préfet coordonnateur

X

X

Rapport d'évaluation des différentes hypothèses et scénarios

PHASE  I

Rapport d'évaluation du PGE Garonne-Ariège (2004-2008)
Tableaux des déséquilibres

Projet de protocole révisé     
(et annexes)

Groupe d'acteurs

Sous-commissions 
géographiques

● Actualisation de l'état des lieux (prise en compte de l'évaluation)
● Lancement de l'approche sociologique
● Intégration des hypothèses tendan

Mise en forme 
du projet de 

protocole

 Conséquences sur la fréquence des défaillances

Plan d'actions retenu et conséquences sur le risque de défaillances

Rapport sur l'état des lieux (et de diagnostic )

Organisée en trois collèges :

PGE définitif 
approuvé et 

validé

● Validation préalables de hypothèses tendancielles
● Elaboration et évaluation des scénarios (de retour à l'équilibre)

●  Rédaction du projet de 
protocole

PHASE  II

Synthèse des différents travaux du groupe technique

PHASE  III

1er projet de 
protocole 

soumis pour 
avis

Fin des autorisations temporaires (31/12/2010)
Janvier, lancement concertation locale (1er trimestre)

Fin juin, dépôt dossier 
candidature

Juillet-Sept., analyse
candidatures OU et

consultation partenaires
sur OU

Octobre, désignation OU

3e trimestre, Etat des lieux étude 
"Prospective" AEAG

Fin étude Prospective "Garonne" de l'AEAG (décembre 2011)

Six groupes thématiques (membres inscrits) :

Procédure de révision du PGE Garonne-Ariège (le 28 mai 2009, accord du préfet coordonnateur du sous-bassin pour le lancement de la révision)

Moyens et organisation (dispositif mis en œuvre lors de l'élaboration du PGE (1999-2003) puis de sa mise en œuvre (2004-2009) 
  - Un Comité de concertation et de suivi (co-présidé par l'Etat et le Sméag)
  - Une Animation : le Sméag (et assistance à la maîtrise d'ouvrage)
  - Un Programme de travail (périmètre, méthode, phasage, protocole révisé ...)

Mesure E7 du Sdage 2010-2015 : Les 
maîtres d'ouvrage des PGE(...) et les 

CLE procèdent à leur suivi annuel et à 
leur évaluation périodique tous les 
quatre ans mettant en évidence les 

résultats obtenus. L'évaluation peut 
conduire à ajuster les plans d'actions , les 

objectifs et les moyens mis en oeuvre. 
Toute modification notable (...) du PGE 

initial, relative aux objectifs, aux 
hypothèses et aux moyens, constitue une 
révision selon des modalités identiques à 

celles de son élaboration. Lorsque des 
PGE (...) concernent des bassins inter-

dépendants, les structures porteuses 
mettent en place une coopération pour 
garantir la cohérence de la politique de 

gestion de l'eau. Résultats des évaluations et préparation du choix 
du Plan d'actions

Une Commission plénière
(assemblée non délibérante)

Organisation 2004-2009 :

Proposition d'indicateurs
et de familles d'actions

COMITE de
CONCERTATION

et de SUIVI
    La composition du Comité de concertation et de suivi :

et des Groupes d'acteurs

Evolutions possibles :
Une Commission plénière

et trois Sous-commissions géographiques

  - plus de formalisme souhaité (délibérations, secrétariat…)

Un Groupe technique (plénier ou restreint)

Préparation le choix des indicateurs
et des familles d'actions

Construction de Scénarios et de Plans d'actions 
et évaluations

  - trouver le lien avec le Comité de gestion du soutien
    d'étiage et les "Gpes de concertation eau"

  - composition collèges : Elus 60 %, 25 %, Etat 15 %
  - représentation des CLE et PGE limitrophes
  - intégrer les représentants des Organismes Uniques
  - une sous-commission des usagers-bénéficiares


